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REPUBLIAUE DU BENIN

PRESIDJNCE DE LÀ RTPUBLIOÜÉ

SL]R

LE

DECRBT No 94-1 Oj du ',l 2 Aurj_1 1994

Portant créatlon' attributions 'organisation et fonctionnement
du Comité National pour 1rAlj-men-
tation et 1a Nutrition (c.u.a.U.)'

VU la Loi No 90- j2 du 1 '1 Décembrè ,199O oortant Constitution de la
République du Bénin i

VU Ia Décision N' 91 -042/HCR/PT du Jo l{ars 1991 portan! proclama-
tion des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentielles du 24 l4ar s 1991 i

vU 1e Décret l,lo 93-199 du oB Sêptenbte lggj portant ctmpositlon
du Gouvernement ;

a:
YU 1e Décret No 9'1 -ro1 du J1 D.écembre 199'1 portant attributions,

organi sation et fonctionnement du Ministère du Développement
Rural ;

VU Le Décret I'lo 89+0 du 15 Juin 1989 portant attributions'
orgànisation ei fonctionnement dg Miàistère de 1a Santé ;

VU la décl-aration mondia]e de 1a Conférence Internationale sur
la Nutr!-réon FAO,/OMS, tenue à Rome (TTALIE) en Décembre 1992 ;

rapport du Mini stre du Déveloopement Rural- ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 29 Décembre 199J,

TITRE 1 CREATIO}I

Article '1 er.- 11 est créé un Comlté National pour 1r Alinentrbiorr
et la Nutri tion (C.N.a.N. ).
Article 2.- Le Comité National pour 1-rAlimentation et Ia Nutrition
Ë§fÏ'1Tæ' sous 1a tutelle du Ministère du Développement Rural.

Article 1.- Le s-i ège du Comlté est fixé à la Directlon de ].rA].imen-
æÏoî-ET de Ia Nutritlon Appliquée, point focal national de 1a
Conférence Internationale sur la Nutrition.

LE FRESIDENT DE LA REPUBLTQUtr,

CHEF' DE LIETAT,
CHBF DU GOIryER,NEI'IENT,

D E C R E T.E
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ATTRIBUî1ON

ArtXole 4.- I,e Comité National pour ltAllnentation et la Nutrition
a pour mlssl-on d.e concevoir Ia politique alimentalre et nutrition-
nel1e et d"e veiller à sa planiftcation, à sa mlse en oeuvre et à
sa coordination. . -.

À cet eff et, j-l est chargé d.e :

- Définir 1es politiques alimentaj-rg et nutritionnelle
et planifier 1es prograrmes d.raction..qui en tlécou1ent.

- Id.entifier, évaluer et recorunand.er d"e façon systématique
aux autorités compétentes, 1es mesures qui pourralent être ad_optées
pour assurer une alimentatlon salne d"e la population.

' Prend.re con-naissanc e d.es résuItats, cles étutles et d.es

traÿEua effectués d.ans Ie tlomaine de lrAlimentation et de la Nutrl-
tion en vue d.e leur exploltatlon jud-icieuse et veiLler à ltintéSra-
tion d.es consLd.énations nutritlonnelles clans Ies politiques et pro-
grammes de d.éveloppement.

- Analyser les incid.ences nutritionnelles d^es plans d.e

tiéveloppement et propoÊer les iLrs truc tions nécessalres poux ptres-
crire l-r exane.u. d.es répercussions d.es plaqÊ sectorj.els s u.r 1o si,tuotlo.t
alfunentaire et nutritiorurelle globale d"u Pays.

- Sensiblliser lropinion publiqrre en généra1 et Ies aléci-
tLeurs poilitiq[es en part5.culier pour,ulrd mej-]Ieure prlee en compte
d.es problèmes nutxitionnels d.ans les programmes d.e d éveloppement.

- 1leiller à la mobilisatio.n diligente des ressources
affectées aux programmes drÀlimentation et de Nutrition.

- Coortlonner les activi-tés d"e toutes les structuree
natj.onales et interna-tiorla1es qui interviennent 6.u. faveur alr une
bonne nutrition.

-'---- Conseiller et harmoni.ser .]es .indicateurâ d.es activités
êes d.if f érents intervenants.

--Coopdrer avec les instltutions publlques el/oa prlvées
qui poursulvent Ies actlvités relatives à l!41lmentation et àr J.a

Nutri t 1on.

ÎLîFE ]I
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OROÀNISÀTION DI I'ONCIIONNUIENS

Article 5.- Pour accomplir sa mission, 1e Comlté National pour
comme sult :frAlimentation et 1a Nutrition est composé

le Ml-nlstre ttu Développement Rural ou son représen-
tant;
tre Minlstre cte l-a Santé ou so.n repréeentant ;

Le Directeur d.e lrAlimentation et de 1a Nut::ition
Appliquée ;

: le Dlrecteur Nati.onal d"e La protection Sanltalre
le Représentant d.u Mjrristre du ?1an ;
L,e Représentant d.u Ministre des Finarrces ;
le Représentant d"u l[jrlis tre d"e la Culture et d.es

Communications ;

le Représentant d"u Mlnistre d.e lrIntérierrr ;
Le Représentant du Ministre d.e 1r Envj.ronnement,
d"e 1 t Habitat et d.e 1r Urbani.sme ;
Ie Directeur Généra.l d.e lrfNSAE ;
f;e Directeur Généra1 d.e ]fOffice Natlonal d.r.â.ppul
à ta Sdcurlté Alimentaire ;
tre Directeur d.es Affaires Social.es ;
le Doyen d.e Ia Facufté d.es sciences Agronomiques ;
lo Directeur d,u Centre Béninoi-s d"e fa Recherche
Scientifigue;

- Le Dlrecteur de

- tre Directeur du

- Lre Directeur d- e

- I.le Directeur d.e

- Le Présiclent de
Reprisentant;

- Le Présialent d.e

d.u Béruin ou son

- Un Représentant
- Un Représentant

en ac tivi. té - au

I tHygiène et de l rAssainiseement
Commerce Intérieu:,' ;
ItElevage;
lrAgricuJ.ture ;

Ia Chambre d"rÀgriculture ou son

Ja Chambre d"e Crmmerce et d.t Inatustrie
Représeatant;
d.es Associations d.es Consommateurs I
d.es organisations non Go uvernemen tal e s
Bénin ;

Àrticle 6.- le Comité Natlonal pour lrAlimentatlon et Ia Nutritlon
est cloté tttun secrétariat Permanent tenu par 1a DirectLon tle l ralLuen-
tation et d.e la Nutrition Appllquée (D.A.f"A.).

ErulDir§1
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L,e Çomité se réunit une fois par an en session ord.inolre
réunir en sessions extraorclinaires sur ltinitiatlve de son

ou à l-o clemanC e d"e l-a moitié au moins de ses ntembres.

Àrticle
11 peut se

Prés iclent,

soumis
d.ans Ie

Af.Llqp!..- Lre Comité peut faire appet à toute persome physlqre
ou morale clont }a coqtétence et lrassistanoe }ui sont nécessaires
pour 1t occompliss ement d.e sa mission.

Àrticfe 9.- l,e Comité peut confier à d"es commlssions techniquee;
lt6tud.e d.es problèmes spécifiques et Ia mlse en oeuvre de programmes

multisectoxiels. Ces commissions peuvent être composées d"es membres

d.u Comité, <les persor.nes xessources visées à lrarticle B ci-d.essusr
ou d"es d"eux à la f ois.

L,es résultats d.es travaux des commissions
d"e d"xoit à ltappréciation du Comité tilational

cad.re d"e s es attributions.

technl ques sont
qui en dispose

/ir t iql-_e-j9.-- Sur proposition du Comité National, Ie Minis tre d"u

Développement Ruxal est autorisé à prendre les Àrrêtés pour créer
d.es c ornmis sions techtùquesr ou drautres clispositions réglementalres
entrant d.ans le cad.re d.u f onctionnement d"udi t Comité "

.ltrticle 11 .- I,e Comité National est représenté 'au niveau d-es d.épar-

tements par de's Comltés Départementaux pour 1r Àlirirentation et la
Nutrition (C.O..ir..W.). un Àrrêté Ministérie1 d.éfinira Ia composition
et Ie fonctionnement de ces Comités Départementaux.

t
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Af.t!c1e_l-3.- tre Mi-nistre d"u Développement Rural est char6é de

Itepplication d"u présent Décret qui abroge toutes dispositions
antérieures contraires et qul sera publi-é partout où besoln serâr-

Falt à COîONOU, Ie 12 Avril 1994

Par lc Président de 1a République
Chof de lrEtot, Chef du Gouverneme.r
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Le Ministre du Développement Rural

Illama ÀDÀMOU-N I Df .i'iE. -

Le Iüirrist e d.e Ia Santé

Yves D. YEHOUESST.-
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